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                  AVIS DE CONVOCATION À 
L’ASSEMBLÉE ANNUELLE

DES ACTIONNAIRES 
2008

Date : Jeudi, le 26 juin 2008 

Heure : 11 h 

Lieu : Studio A de Groupe TVA inc. 
  1425, rue Alexandre-DeSève 
  Montréal (Québec) Canada 

Veuillez noter que lors de l’assemblée annuelle des détenteurs d'actions catégorie A (droits de vote 
multiples) et d'actions subalternes catégorie B (comportant droit de vote) de Quebecor inc. (la 
« Compagnie »), les actionnaires seront appelés à :

 recevoir les états financiers consolidés de la Compagnie pour l'exercice terminé le 
31 décembre 2007 ainsi que le rapport du vérificateur y ayant trait;

 élire les administrateurs de la catégorie A et les administrateurs de la catégorie B;  

 nommer le vérificateur et autoriser le conseil d'administration à fixer sa  rémunération; et  

 traiter de toute autre question qui pourrait être régulièrement soumise à l'assemblée.  

Vous trouverez ci-joint la circulaire de sollicitation de procurations de la direction de la Compagnie et 
un formulaire de procuration incluant un consentement à la livraison électronique des documents.

PAR ORDRE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

La vice-présidente et secrétaire 

Claudine Tremblay 

Montréal (Québec) 
Le 29 mai 2008 

IMPORTANT

Les actionnaires inscrits à la fermeture des bureaux le 26 mai 2008 sont en droit de recevoir l'avis de 
convocation à l’assemblée. Les actionnaires qui ne pourront être présents à l'assemblée sont 
priés de remplir et de signer le formulaire de procuration ci-joint et de le retourner dans 
l'enveloppe pré-affranchie fournie à cette fin. Pour être valides, les procurations doivent être 
reçues par le Secrétariat corporatif de la Compagnie, 612, rue Saint-Jacques, 18e étage, Montréal 
(Québec) Canada, H3C 4M8 ou par Services aux investisseurs Computershare Inc., 100 University 
Avenue, 9e étage, Toronto (Ontario) Canada, M5J 2Y1, avant 17 h le 24 juin 2008.
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CIRCULAIRE DE SOLLICITATION 
DE PROCURATIONS 

DE LA DIRECTION 
2008

612, rue Saint-Jacques 
Montréal (Québec) 
Canada
H3C 4M8 

SOLLICITATION DE PROCURATIONS         

Cette circulaire de sollicitation de procurations de la direction (la « circulaire ») est fournie à l'occasion 
de la sollicitation par la direction de Quebecor inc. (la « Compagnie ») de procurations devant servir 
lors de l'assemblée annuelle des actionnaires de la Compagnie qui se tiendra le jeudi  26 juin 2008 
(l'« assemblée ») à l'heure, à l'endroit et aux fins mentionnés dans l'avis de convocation à l'assemblée, 
ainsi qu'à toute reprise de séance en cas d'ajournement. 

Sauf indication contraire, l’information contenue aux présentes est donnée en date du 6 mai 2008. Tous les 
montants en dollars apparaissant dans la présente circulaire sont en dollars canadiens, sauf si une autre 
devise est indiquée. Le 31 décembre 2007, la Banque du Canada cotait le taux de change entre le dollar 
canadien et le dollar américain à 0,9881 $CA pour 1,00 $US.

La sollicitation de procurations est principalement faite par courrier. Toutefois, la sollicitation pourra également 
être faite par des dirigeants et des employés de la Compagnie, mais sans rémunération supplémentaire. De 
plus, la Compagnie remboursera sur demande aux maisons de courtage et autres dépositaires, les dépenses 
raisonnables encourues aux fins de l’envoi des procurations et de la documentation qui y est jointe aux 
véritables propriétaires d’actions de la Compagnie. Les frais de sollicitation des procurations seront à la 
charge de la Compagnie. Il est prévu que ceux-ci seront minimes.

NOMINATION DES FONDÉS DE POUVOIR        

Les personnes désignées comme fondés de pouvoir au formulaire de procuration ci-joint sont des 
administrateurs et/ou des dirigeants de la Compagnie. Un actionnaire a le droit de nommer comme fondé 
de pouvoir une personne (qui n'est pas tenue d'être actionnaire), autre que celles dont les noms sont 
indiqués comme fondés de pouvoir au formulaire de procuration ci-joint, en biffant les noms inscrits et 
en insérant le nom du fondé de pouvoir de son choix dans l'espace prévu à cette fin au formulaire de 
procuration.

Pour être valides, les procurations doivent être reçues par le Secrétariat corporatif de la Compagnie, 612, rue 
Saint-Jacques, 18e étage, Montréal (Québec) Canada, H3C 4M8 ou par Services aux investisseurs 
Computershare Inc., 100 University Avenue, 9e étage, Toronto (Ontario) Canada, M5J 2Y1, avant 17 h le      
24 juin 2008. 

RÉVOCATION DES PROCURATIONS         

L'actionnaire qui donne une procuration peut la révoquer au moyen d'un document signé par lui ou par son 
mandataire autorisé à cette fin par écrit. Si l'actionnaire est une personne morale, la procuration peut être 
révoquée par un écrit signé par un dirigeant ou un mandataire dûment autorisé. La révocation devra être 
reçue au Secrétariat corporatif de la Compagnie, 612, rue Saint-Jacques, 18e étage, Montréal (Québec) 
Canada, H3C 4M8 au plus tard le dernier jour ouvrable précédant l'assemblée ou à toute reprise de celle-ci en 
cas d'ajournement, ou être remise au président de l'assemblée le jour de l'assemblée ou de toute reprise de 
celle-ci en cas d'ajournement, ou de toute autre façon autorisée par la loi.
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EXERCICE DES DROITS DE VOTE         

Les personnes nommées à la procuration ci-jointe exerceront les droits de vote rattachés aux actions 
auxquelles se rapportent leurs procurations conformément aux directives de leur mandant. Sauf indication 
contraire, les droits de vote afférents aux actions visées par le formulaire de procuration seront 
exercés « POUR » l'approbation de toutes les questions décrites aux présentes.

La procuration ci-jointe confère un pouvoir discrétionnaire aux personnes qui y sont nommées à l'égard de 
toute modification relative aux questions énoncées à l'avis de convocation à l'assemblée et de toute autre 
question dont l'assemblée pourrait être régulièrement saisie. Au moment de l'impression de la présente 
circulaire, la direction de la Compagnie n'a connaissance d'aucune modification ou autre question devant être 
soumises à l'assemblée.

Sauf indication contraire, les résolutions soumises au scrutin à l'assemblée doivent être adoptées à la majorité 
des voix exprimées à l'assemblée, en personne ou par procuration, par les détenteurs d'actions catégorie A 
(droits de vote multiples) (les « actions catégorie A ») et d'actions subalternes catégorie B (comportant droit 
de vote) (les « actions catégorie B »), votant en tant que catégorie unique.

EXERCICE DES DROITS DE VOTE PAR LES ACTIONNAIRES NON INSCRITS    

L'actionnaire non inscrit peut exercer les droits de vote afférents aux actions qui sont détenues par son prête-
nom de deux façons. Les lois et les règlements sur les valeurs mobilières applicables, y compris le Règlement
54-101 sur la communication avec les propriétaires véritables des titres d'un émetteur assujetti, exigent que le 
prête-nom d'un actionnaire non inscrit demande les instructions de vote de celui-ci avant l'assemblée. 
L'actionnaire non inscrit recevra (ou aura reçu) de la part de son prête-nom ou de Services aux investisseurs 
Computershare Inc., soit une demande d'instructions de vote, soit un formulaire de procuration à l'égard du 
nombre d'actions que le prête-nom détient pour le compte de l'actionnaire non inscrit. La demande 
d'instructions de vote ou le formulaire de procuration envoyé contiendra des instructions relatives à la 
signature et au renvoi du document, qui devraient être lues et suivies soigneusement par l'actionnaire non 
inscrit pour s'assurer que les droits de vote afférents à ses actions seront exercés en conséquence à 
l'assemblée.

Par ailleurs, l’actionnaire non inscrit qui souhaite exercer les droits de vote afférents à ses actions en 
personne à l'assemblée doit inscrire son propre nom dans l'espace prévu à cette fin sur la demande 
d'instructions de vote ou le formulaire de procuration, selon le cas, afin de se désigner comme fondé de 
pouvoir et suivre les instructions de son prête-nom en ce qui concerne la signature et le renvoi du document. 
L'actionnaire non inscrit qui se désigne comme fondé de pouvoir devrait se présenter, lors de l'assemblée, à 
un représentant de Services aux investisseurs Computershare Inc. L'actionnaire non inscrit ne devrait pas 
remplir les autres parties du formulaire qui lui a été envoyé car son vote sera pris et compté à l'assemblée.

ACTIONS COMPORTANT DROIT DE VOTE ET PRINCIPAUX DÉTENTEURS    

Les actions de la Compagnie donnant droit de vote à l'assemblée sont les actions catégorie A et les actions 
catégorie B. Chaque action catégorie A confère le droit à dix votes et chaque action catégorie B confère le 
droit à un vote. Les actions catégorie B sont des « titres subalternes » (selon la définition de la réglementation 
canadienne en matière de valeurs mobilières) étant donné qu’elles ne comportent pas un nombre de votes 
égal aux actions catégorie A. L’ensemble des droits de vote afférents aux actions catégorie B représentait au 
6 mai 2008, 16,27 % des droits de vote afférents à tous les titres votants de la Compagnie émis et en 
circulation à cette date. Au 6 mai 2008, il y avait en circulation 21 855 371 actions catégorie A et 42 461 651 
actions catégorie B. Les statuts de la Compagnie prévoient que si une offre publique d’achat visant les actions 
catégorie A est faite aux détenteurs d’actions catégorie A sans être faite en même temps et aux mêmes 
conditions aux détenteurs d’actions catégorie B, alors, les actions catégorie B seront converties en actions 
catégorie A, à raison d’une action pour une action, pour les fins seulement de permettre aux détenteurs 
d’actions catégorie B d’accepter l’offre. Les détenteurs d'actions catégorie A et les détenteurs d'actions 
catégorie B, dont le nom est inscrit sur la liste des actionnaires dressée à la fermeture des bureaux le 26 mai 
2008 (la « date de référence »), auront le droit de voter à l'assemblée et à toute reprise de celle-ci 
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en cas d’ajournement, s'ils y sont présents ou représentés par fondé de pouvoir. Si un actionnaire cède la 
propriété de l’ensemble ou d’une partie de ses actions catégorie A ou catégorie B après la date de référence, 
le cessionnaire de ces actions est habile à voter à l'assemblée ou à toute reprise de celle-ci en cas 
d’ajournement, s'il présente les certificats d'actions dûment endossés, ou s'il établit autrement qu’il est 
propriétaire de ces actions et s'il demande, au moins dix jours avant l'assemblée, l'inscription de son nom sur 
la liste des actionnaires habiles à voter à l'assemblée.

À la connaissance des administrateurs et des hauts dirigeants de la Compagnie, les seules personnes qui, au 
6 mai 2008, étaient véritables propriétaires ou qui exerçaient le contrôle sur plus de 10 % des actions d'une 
catégorie d'actions comportant droit de vote de la Compagnie étaient Fiducie Spéciale Pierre Péladeau 
« Fiducie Péladeau », une fiducie constituée pour le bénéfice d’Érik Péladeau et Pierre Karl Péladeau, 
Jarislowsky, Fraser Limited (« JFL ») et Fidelity Management & Research Company, Fidelity Management 
Trust Company et Fidelity International Limited (collectivement « Fidelity »). Au 6 mai 2008, Fiducie Péladeau 
exerçait le contrôle sur 17 508 964 actions catégorie A, soit 80,11 % des actions catégorie A en circulation et 
19 800 actions catégorie B, soit au total 67,09 % de tous les droits de vote afférents à toutes les actions de la 
Compagnie émises et en circulation. Selon les informations disponibles à la Compagnie, (i) JFL exerce le 
contrôle sur 55 800 actions catégorie A, soit 0,26 % des actions catégorie A en circulation, et sur 7 111 596 
actions catégorie B, soit 16,75 % des actions catégorie B en circulation, représentant 2,9 % de tous les droits 
de vote afférents à toutes les actions de la Compagnie émises et en circulation, et (ii) Fidelity exerce le 
contrôle sur 5 494 000 actions catégorie B, soit 12,94 % des actions catégorie B en circulation, représentant 
2,10 % de tous les droits de vote afférents à toutes les actions de la Compagnie émises et en circulation. 

RAPPORT DE LA DIRECTION ET ÉTATS FINANCIERS      

Le rapport de la direction, les états financiers consolidés ainsi que le rapport du vérificateur y ayant trait, pour 
l'exercice terminé le 31 décembre 2007, seront présentés aux actionnaires à l'assemblée, mais aucun vote 
n'est requis ni n'est prévu à leur égard.

ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS         

Les statuts de la Compagnie prévoient que le conseil d'administration doit être composé d'au moins trois et 
d'au plus quinze administrateurs et prévoient, de plus, que les membres du conseil d'administration seront 
divisés en deux catégories d'administrateurs. Les détenteurs d'actions catégorie B, votant séparément comme 
catégorie, ont le droit d'élire le nombre de membres au conseil d'administration de la 
Compagnie représentant 25 % de la totalité des membres au conseil d'administration ou, si 25 % de la totalité 
des membres au conseil d'administration n'est pas un nombre entier, le nombre entier supérieur le plus proche 
du nombre de membres au conseil d'administration constituant au moins 25 % de tous les membres au 
conseil d'administration (« administrateurs de la catégorie B »). Les détenteurs d'actions catégorie A, votant 
séparément comme catégorie, ont le droit d'élire les autres membres au conseil d'administration 
(« administrateurs de la catégorie A »). Les administrateurs de chacune de ces catégories demeurent en 
fonction pour un même terme et seront égaux à tous égards. Le mandat de chacun d'eux se terminera lors de 
l'élection de son successeur, à moins qu'il ne démissionne ou que son poste ne devienne vacant en raison de 
son décès, sa destitution ou autre motif. 

L’élection des onze candidats dont les noms sont indiqués ci-après est proposée. On ne prévoit pas que l’un 
des candidats à l’élection sera incapable ou, pour quelque motif que ce soit, ne sera plus disposé à exercer la 
fonction d'administrateur mais, si tel était le cas avant l'élection, les personnes désignées au formulaire de 
procuration ci-joint se réservent le droit de voter pour un autre candidat de leur choix, à moins d'indication de 
la part de l'actionnaire de s'abstenir de voter lors de l'élection des administrateurs.

Sauf si des instructions sont données de s'abstenir de voter quant à l'élection des administrateurs, les 
personnes nommées dans le formulaire de procuration ci-joint voteront « POUR » l'élection des onze 
candidats dont les noms sont mentionnés ci-après.

Le tableau ci-après fournit certains renseignements concernant les candidats au conseil d'administration.  
Toutes les personnes dont la candidature au poste d’administrateur est soumise par les présentes, sont 
actuellement administrateurs de la Compagnie. Sauf indication contraire, ou comme il est indiqué aux 
circulaires de sollicitation de procurations antérieures de la Compagnie, chacun des candidats nommés ci-
après a exercé l’occupation principale indiquée en regard de son nom pendant plus de cinq ans. 
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ADMINISTRATEURS DE LA CATÉGORIE A

Alain Bouchard 
Président du conseil, président et chef de la direction 
Alimentation Couche-Tard inc. 
(réseau de magasins d’accommodation) 

Âge : 59 ans Actions catégorie B : 2 000 
Québec (Canada) Unités d’actions différées : 19 542 
Administrateur depuis 1997 
Indépendant   
Membre du comité de rémunération   

Alain Bouchard est le fondateur des entreprises commerciales à l’origine d’Alimentation Couche-Tard inc., 
société exploitant un réseau de magasins d’accommodation dans lequel quelque 45 000 personnes oeuvrent 
tant au Canada qu’aux États-Unis. Il est également engagé dans de nombreuses œuvres caritatives. 

Robert Dutton 
Président et chef de la direction 
RONA inc. 
(détaillant en quincaillerie) 

Âge : 53 ans Unités d’actions différées : 8 698 
Québec (Canada)  
Administrateur depuis 2002 
Indépendant   
Membre du comité de régie d’entreprise 
et de mise en candidature 

Robert Dutton a fait carrière chez RONA inc. où il a occupé divers postes de direction. Depuis 1992, il dirige 
cette entreprise qui est devenue le plus important distributeur de produits de quincaillerie, de rénovation et de 
jardinage au Canada. Il est impliqué également dans de nombreux organismes sociaux et communautaires.  

Pierre Laurin 
Président du conseil 
Atrium Innovations inc. 
(entreprise de fabrication et commercialisation de produits destinés aux industries 
des cosmétiques, de la pharmaceutique, de la chimie et de la nutrition) 

Âge : 68 ans Unités d’actions différées : 5 621 
Québec (Canada)  
Administrateur depuis 1991   
Indépendant   
Président du comité de régie
d'entreprise et de mise en candidature
Membre du comité de vérification   

Après une carrière à HEC Montréal (autrefois l’École des Hautes Études Commerciales) qu’il dirigea pendant 
plusieurs années, Pierre Laurin fut vice-président, planification et administration de la Cie Aluminium du 
Canada, président fondateur de SOCCRENT, société de capital de risque et président, Québec de Merrill 
Lynch. Il est administrateur invité à titre bénévole de HEC Montréal. Il siège de plus sur différents conseils 
d’administration. Il est Officier de l’Ordre du Canada et Chevalier de l’Ordre du Mérite de la République 
Française.
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Le très Honorable Brian Mulroney, C.P., C.C., LL.D. 
Associé principal 
Ogilvy Renault, S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
(avocats)

Âge : 69 ans Actions catégorie A :   1 000
Québec (Canada) Actions subalternes comportant droit   4 900
Administrateur depuis 1999 de vote de Quebecor World Inc. :    
Non indépendant Unités d’actions différées :  14 604
 Options d’achat d’actions : 100 000

Le très honorable Brian Mulroney a pratiqué le droit avant de devenir président de Iron Ore du Canada. Il fit 
ensuite ses débuts en politique, comme Chef du parti Progressiste Conservateur, qu’il mena au pouvoir en 
septembre 1984. Il fut Premier Ministre du Canada jusqu’en 1993. Il est retourné à la pratique du droit en 
s’associant au cabinet montréalais d’envergure pan-canadien Ogilvy Renault. Le très honorable Brian 
Mulroney siège sur plusieurs conseils d’administration et comités, tant au Canada qu’à l’étranger. Il a été fait 
Compagnon de l’Ordre du Canada ainsi que grand officier de l’Ordre national du Québec. 

Jean Neveu 
Président du conseil de la Compagnie 
Président du conseil, Groupe TVA inc. 
(société de télédiffusion) 

Âge : 67 ans Actions catégorie B : 65 614 
Québec (Canada) Actions subalternes comportant droit  4 046
Administrateur depuis 1988 de vote de Quebecor World Inc. : 
Indépendant Actions Classe B de Groupe TVA inc.  1 000

Options d’achat d’actions :  52 349

Jean Neveu s’est joint à Quebecor en 1969 à titre de contrôleur et y a occupé divers postes administratifs 
avant de quitter, en 1979, pour s’associer à une importante maison d’édition et de distribution de magazines.  

En 1988, il revient chez Quebecor pour occuper successivement les postes de vice-président, quotidiens, et 
de premier vice-président. 

À la création d’Imprimeries Quebecor inc. en janvier 1989, Jean Neveu devient président du conseil et chef de 
la direction de cette société. En décembre 1997, il accède au poste de président et chef de la direction de la 
Société, poste qu’il occupera jusqu’en avril 1999, où il devient président du conseil d’administration de 
Quebecor. De plus, Monsieur Neveu a assumé les postes de président du conseil et de chef de la direction de 
Quebecor World Inc. de 1987 à 1997 et le poste de président du conseil de 1997 à 2002. Monsieur Neveu a 
également assumé le poste de président et chef de la direction par intérim de Quebecor World Inc. de mars 
2003 à mars 2004. Il est actif au sein de plusieurs organismes à caractère social. Jean Neveu siège 
également au conseil d’administration de Quebecor Media inc. 

Pierre Parent 
Président et chef de la direction, Resort One
(gestion immobilière et hôtelière) 
Président, Hôtel Saint-Sulpice, Montréal 
Président, Hôtel Crystal de la Montagne 

Âge : 62 ans Actions catégorie B : 4 200 
Québec (Canada) Actions subalternes comportant droit 2 340 
Administrateur depuis 2003 de vote de Quebecor World Inc. :  
Indépendant Actions privilégiées rachetables de 1er  10 000 
Membre du comité de rémunération rang, série 3 de Quebecor World Inc. :  
Membre du comité de vérification Unités d’actions différées : 14 122 
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Pierre Parent fonda Promexpo inc., la plus importante entreprise de conception et d’organisation de grands 
événements au Québec, qu’il dirigea durant de nombreuses années. Il se spécialise maintenant en gestion 
immobilière et hôtelière, et à ce titre, il dirige Resort One et R.O. Canada Inc. Il œuvre au sein de plusieurs 
organismes à vocation sociale ou culturelle. 

Érik Péladeau 
Vice-président du conseil de la Compagnie 
Vice-président du conseil, Quebecor World Inc. (imprimeur commercial) 
Vice-Président du conseil, Quebecor Media inc. (entreprise du secteur des communications) 

Âge : 53 ans Actions catégorie B Voir note (1): 5 340 
Québec (Canada) Actions subalternes comportant droit 504 
Administrateur depuis 1988 de vote de Quebecor World Inc. :  
Non indépendant Actions classe B de Groupe TVA inc. : 8 038 
 Unités d’actions différées : 3 731 

Érik Péladeau est associé aux différentes entreprises de Quebecor depuis plus de 25 ans. Il fut le précurseur 
de la diversification de la Compagnie dans le secteur des nouveaux médias, qu’il structura et dirigea pendant
plusieurs années. Monsieur Péladeau fut tour à tour membre de la haute direction de Quebecor Média inc. et 
ses filiales, de Quebecor World Inc. et ses filiales et de la Compagnie. Il est également propriétaire de Groupe 
Lelys, une entreprise spécialisée dans l’impression d’étiquettes autocollantes. Il siège sur différents conseils 
d’administration et s’implique activement au sein de plusieurs activités philanthropiques. 

Pierre Karl Péladeau 
Président et chef de la direction de la Compagnie 
Vice-président du conseil et chef de la direction 
Quebecor Media inc. 
(entreprise du secteur des communications) 

Âge : 46 ans Actions catégorie A Voir note (1): 3 200 
Québec (Canada) Actions catégorie B : 25 000 
Administrateur depuis 1992 Actions subalternes comportant droit 25 976 
Non indépendant de vote de Quebecor World Inc. :  

Unités d’actions différées : 6 248 
 Options d’achat d’actions : 1 750 176 

Pierre Karl Péladeau s’est joint à la Compagnie en 1985 à titre d’adjoint au président. Il a par la suite occupé 
divers postes au sein du groupe Quebecor. En 1998, il réalisa l’acquisition de Corporation Sun Media et, en 
2000, celle du Groupe Vidéotron. Il fut président et chef de la direction de Vidéotron ltée de juillet 2001 à juin 
2003, et président et chef de la direction de Quebecor Media inc. du 18 août 2000 à mars 2004. De mars 2004 
à mai 2006, il cumula également les fonctions de président et chef de la direction de Quebecor World Inc., 
puis revint à la tête de Quebecor Media inc. en mai 2006 à titre de vice-président du conseil et chef de la 
direction. Pierre Karl Péladeau siège également au conseil d’administration de nombreuses compagnies du 
groupe Quebecor, et est actif au sein de plusieurs organismes de charité et culturels. 
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ADMINISTRATEURS DE LA CATÉGORIE B

Françoise Bertrand 
Présidente-directrice générale 
Fédération des chambres de commerce du Québec 

Âge : 59 ans Actions catégorie B : 350 
Québec (Canada) Unités d’actions différées : 3 500 
Administrateur depuis 2003 
Indépendante   
Présidente du comité de rémunération   
Membre du comité de régie d’entreprise   
et de mise en candidature   

Avant de diriger la Fédération des chambres de commerce du Québec, Françoise Bertrand s’est illustrée 
notamment comme présidente du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(CRTC) et comme présidente directrice générale de la Société de radio-télévision du Québec (Radio Québec). 
Elle fut également doyenne, gestion des ressources, à l’Université du Québec à Montréal. Elle siège 
également sur de nombreux comités d’œuvres caritatives et est membre actif de plusieurs associations. 

Jean-Marc Eustache 
Président du conseil, président et chef de la direction 
Transat A.T. inc. 
(entreprise intégrée de voyages vacances) 

Âge : 60 ans Unités d’actions différées : 5 271 
Québec (Canada)   
Administrateur depuis 2005 
Indépendant   

Jean-Marc Eustache a relancé Tourbec en 1979 pour ensuite fonder Trafic Voyages en 1982. Cette société a 
servi d’assise au démarrage de Transat A.T. inc., chef de file dans l’industrie du tourisme au Canada. Il dirige 
Transat A.T. inc. depuis sa création en 1987. Il est également administrateur de plusieurs filiales de la société. 
Très actif au sein de la communauté, il siège sur de nombreux conseils d’administration et comités externes à 
Transat.

Jean La Couture, FCA 
Président
Huis Clos ltée 
(médiation et négociation commerciale) 

Âge : 62 ans Actions catégorie B : 3 000 
Québec (Canada) Actions subalternes comportant droit 
Administrateur depuis 2003 de vote de Quebecor World Inc. : 1 000 
Indépendant Unités d’actions différées : 4 626 
Président du comité de vérification   

Fellow de l’Ordre des comptables agréés du Québec, Jean La Couture a dirigé Le Groupe Mallette (cabinet 
d’experts-comptables) avant de devenir président et chef de la direction de La Garantie, compagnie 
d’assurance de l’Amérique du Nord. Il a fondé, en 1995,  Huis Clos ltée qui se spécialise dans le 
management, la médiation et la négociation civile et commerciale. 

_______________________________

Note :

 Les renseignements relatifs aux actions détenues ont été fournis par chacun des candidats.
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 Le nombre d’unités est donné en date du 31 décembre 2007. En 2000, la Compagnie a mis en place un régime d'unités d'actions 
différées à l'intention de ses administrateurs. Voir la rubrique intitulée « Rémunération des administrateurs et hauts 
dirigeants — Rémunération des administrateurs » à la page 10 de la présente circulaire. 

(1) Fiducie Péladeau, une fiducie constituée pour le bénéfice d’Érik Péladeau et Pierre Karl Péladeau, exerce le contrôle sur 17 508 
964 actions catégorie A et 19 800 actions catégorie B de la Compagnie. La Compagnie et sa filiale en propriété exclusive, 4032667
Canada inc., détiennent 46 911 277 actions à droits de vote multiple de Quebecor World Inc. En plus, la Compagnie détient, par 
l’intermédiaire de sa filiale QMI,  4 316 688 actions de classe A et 7 910 583 actions de classe B de Groupe TVA inc. 

Autres postes d’administrateurs de sociétés ouvertes 

Le tableau ci-dessous indique le nom des sociétés ouvertes pour lesquelles certains administrateurs de la 
Compagnie agissent comme administrateurs ainsi que les comités dont ils sont membres, le cas échéant. 

Alain Bouchard  Alimentation Couche-Tard inc. (président du conseil) 
 Atrium Innovations inc. 

Robert Dutton  RONA inc. 

Jean-Marc Eustache  Transat A.T. inc. (président du conseil) 

Jean La Couture  Innergex Énergie, Fiducie d’exploitation 
  Président du conseil des fiduciaires 
  Membre du comité d’acquisitions 
  Membre du comité de vérification 
  Membre du comité de régie d’entreprise et de 

rémunération
 Immunotec inc. 

 Président du comité de vérification 
 Quebecor World Inc.  

 Président du comité de vérification 

Pierre Laurin  Atrium Innovations inc. (président du conseil) 
 Aeterna Zentaris inc. 

 Membre du comité de régie d’entreprise 

Brian Mulroney  Quebecor World Inc. (président du conseil) 
 Archer-Daniels-Midland Company 
 Société aurifère Barrick 
 Cendant Corporation 
 Trizec Properties Inc. 

Jean Neveu  Quebecor World Inc. 
 Groupe TVA inc. (président du conseil) 

Érik Péladeau  Quebecor World Inc. (vice-président du conseil) 
 Le Groupe Jean Coutu (PJC) inc. 

Pierre Karl Péladeau  Quebecor World Inc. 
 Groupe TVA inc. 

Au 6 mai 2008, Françoise Bertrand et Pierre Parent n’étaient pas membres du conseil d’administration d’une 
société ouverte autre que la Compagnie. 

Participation aux réunions du conseil d’administration et aux réunions des comités 

Les tableaux ci-après indiquent le nombre de réunions du conseil d’administration et de ses comités tenues au 
cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2007 ainsi que la participation des administrateurs à ces réunions. 
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Nombre de réunions du conseil d’administration 
et des comités tenues 

Conseil d’administration 14 

Comité de vérification 9 

Comité de rémunération 4 

Comité de régie d’entreprise et de mise en 
candidature

2

Administrateurs Conseil d’administration et comités 
Participation
aux réunions 

Françoise Bertrand Conseil d’administration 
Comité de rémunération 
Comité de régie d’entreprise et de mise en candidature 

13/14
4/4
2/2

Alain Bouchard Conseil d’administration 
Comité de rémunération 

13/14
4/4

Robert Dutton Conseil d’administration 
Comité de régie d’entreprise et de mise en candidature 

5/14
2/2

Jean-Marc Eustache Conseil d’administration 13/14 

Jean La Couture Conseil d’administration 
Comité de vérification 

12/14
9/9

Pierre Laurin Conseil d’administration 
Comité de vérification 
Comité de régie d’entreprise et de mise en candidature 

14/14
9/9
2/2

Le très Honorable 
Brian Mulroney 

Conseil d’administration 11/14 

Jean Neveu Conseil d’administration 14/14 

Pierre Parent Conseil d’administration 
Comité de vérification 
Comité de rémunération 

14/14
9/9
4/4

Érik Péladeau Conseil d’administration 10/14 

Pierre Karl Péladeau Conseil d’administration 14/14 

Taux global de participation Réunions du conseil d’administration 
Réunions des différents comités 

86,4 % 
100 % 

Interdiction d’opérations, faillites, amendes ou sanctions 

À la connaissance de la Compagnie et selon l’information que les candidats à l’élection au conseil 
d’administration lui ont fournie, aucun de ces candidats :

a) n’est en date du 29 mai 2008 ou n’a été, au cours des dix années précédant cette date, administrateur  
d’une compagnie (y compris la Compagnie) qui, pendant que la personne exerçait cette fonction, remplit 
une des conditions suivantes : 

i) elle a fait l’objet d’une interdiction d’opérations ou d’une ordonnance semblable ou s’est vue 
refuser le droit de se prévaloir de toute dispense prévue par la législation en valeurs mobilières 
pendant plus de 30 jours consécutifs à l’exception d’une interdiction d’opérations sur les titres de 
la Compagnie émise entre le 2 avril 2008 et le 20 mai 2008 par l’Autorité des marchés financiers 
et touchant tous les administrateurs de la Compagnie dans le contexte du report du dépôt des 
états financiers annuels 2007 de la Compagnie et du rapport de gestion connexe;

ii) elle a, après la cessation des fonctions de la personne, fait l’objet d’une interdiction d’opérations 
ou d’une ordonnance semblable ou s’est vue refuser le droit de se prévaloir de toute dispense 
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prévue par la législation en valeurs mobilières pendant plus de 30 jours consécutifs en raison d’un 
événement survenu pendant que la personne exerçait cette fonction; 

iii) elle a, pendant que la personne exerçait cette fonction ou dans l’année suivant la cessation de ses 
fonctions, fait faillite, fait une proposition concordataire en vertu de la législation sur la faillite ou 
l’insolvabilité, été poursuivie par ses créanciers, conclu un concordat ou un compromis avec eux, 
intenté des poursuites contre eux, pris des dispositions ou fait des démarches en vue de conclure 
un concordat ou un compromis avec eux, ou un séquestre, un séquestre-gérant ou un syndic de 
faillite a été nommé pour détenir ses biens, à l’exception de Pierre Laurin qui était administrateur 
de Microcell Télécommunications inc., société qui a demandé et obtenu la protection de la Loi sur 
les arrangements avec les créanciers des compagnies en janvier 2003; et de Jean La Couture, le 
très Honorable Brian Mulroney, Jean Neveu, Érik Péladeau et Pierre Karl Péladeau qui sont 
administrateurs et/ou dirigeants de Quebecor World Inc., société qui a demandé et obtenu la 
protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies en janvier 2008. 

b) n’a, au cours des dix années précédant le 29 mai 2008 fait faillite, fait une proposition concordataire en 
vertu de la législation sur la faillite ou l’insolvabilité, été poursuivi par ses créanciers, conclu un concordat 
ou un compromis avec eux, intenté des poursuites contre eux, pris des dispositions ou fait des 
démarches en vue de conclure un concordat ou un compromis avec eux, ou n’a vu un séquestre, un 
séquestre-gérant ou un syndic de faillite être nommé pour détenir ses biens; 

c) s’est vu imposer des amendes ou des sanctions par un tribunal en vertu de la législation en valeurs 
mobilières ou par une autorité canadienne en valeurs mobilières, ou a conclu une entente de règlement 
avec celle-ci; et 

d) s’est vu imposer toute autre amende ou sanction par un tribunal ou un organisme de réglementation qui 
serait susceptible d’être considérée comme importante par un investisseur raisonnable ayant à prendre 
une décision de voter pour un candidat à un poste d’administrateur. 

RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS ET HAUTS DIRIGEANTS    

Rémunération des administrateurs 

Tous les administrateurs qui ne sont pas des employés de la Compagnie ont reçu, au cours de l’exercice 
financier terminé le 31 décembre 2007, la rémunération suivante : 

 Rémunération annuelle du président du conseil d’administration           275 000 $ * 
 Rémunération annuelle de base des administrateurs          55 000 $ 
 Rémunération annuelle supplémentaire pour le président du comité de vérification       10 000 $ 
 Rémunération annuelle supplémentaire pour les présidents des autres comités         8 000 $ 
 Rémunération annuelle supplémentaire pour les membres des comités      3 000 $ 

 (à l’exception des présidents) 
 Jeton de présence pour les réunions du comité de vérification                3 000 $ 
 Jeton de présence pour les réunions du conseil d’administration et des comités         2 000 $ 

 (à l’exception du comité de vérification) 

* Cette rémunération n’est pas assujettie au régime d’UAD

Dans le but de rapprocher davantage les intérêts de ses administrateurs de ceux de ses actionnaires, la 
Compagnie a mis en place un régime d'unités d'actions différées à l'intention des administrateurs (le « régime
d'UAD »). Aux termes du régime d’UAD, chaque administrateur reçoit une portion de sa rémunération sous 
forme d'unités, cette portion étant égale à au moins 50 % de sa rémunération annuelle de base telle que 
mentionnée ci-dessus. Sous réserve de certaines conditions, chaque administrateur peut choisir de recevoir 
sous forme d'unités, jusqu'à 100 % de la rémunération globale qui lui est payable à l'égard de ses services à 
titre d'administrateur, y compris le reste de sa rémunération de base, ses jetons de présence et tous les autres 
honoraires qui lui sont payables.

Aux termes du régime d’UAD, le compte de l'administrateur est crédité, le dernier jour de chaque trimestre 
financier de la Compagnie, du nombre d'unités établi en fonction des sommes payables à chaque 
administrateur à l'égard du trimestre financier en question, divisé par la valeur d'une unité. La valeur d'une 
unité correspond au cours moyen pondéré des actions catégorie B à la Bourse de Toronto au cours des cinq 
jours de négociation précédant immédiatement cette date. Les unités prennent la forme d'une inscription en 
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compte et les unités portées au crédit du compte d'un administrateur ne peuvent être converties en espèces 
tant que l'administrateur demeure membre du conseil d'administration. Les unités ne sont pas cessibles 
autrement que par testament ou autre document testamentaire ou conformément aux lois en matière de 
dévolution successorale. 

Le régime d’UAD prévoit que la totalité des unités créditées au compte de l'administrateur est rachetée à sa 
demande par la Compagnie et sa valeur lui est payée après qu'il ait cessé d'être un administrateur de la 
Compagnie. Le rachat de ces unités doit avoir lieu au plus tard le 15 décembre de la première année civile 
commençant l’année suivant celle où l’administrateur a cessé d’être admissible à titre de participant au régime 
d’UAD. La Compagnie n’a racheté aucune unité au cours du dernier exercice. Aux fins du rachat d'unités, la 
valeur d'une unité correspond à la valeur marchande d'une action catégorie B à la date de rachat, soit le cours 
de clôture des actions catégorie B à la Bourse de Toronto le dernier jour de négociation précédant la date de 
rachat.

Les unités donnent le droit de recevoir des dividendes qui sont versés sous forme d'unités additionnelles au 
même taux que celui qui s'applique, de temps à autre, aux dividendes versés sur les actions catégorie B. 

Le tableau ci-après fournit le détail de la rémunération annuelle et des jetons de présence versés aux 
administrateurs pour l’année 2007. 

Rémunération annuelle et jetons de présence pour 2007 

Administrateurs 

Rémunération
annuelle
de base 

$

Jetons de 
présence 

$

Rémunération
président de 

comité 
$

Rémunération
membre de 

comité 
$

Dividendes 
versés sous 
forme d’UAD 

$

Rémunération
totale  
versée 

$

Françoise 
Bertrand (1) 55 000  44 000  8 000  3 000 606  110 606  

Alain  
Bouchard 55 000   34 000  — 3 000  3 596   95 596  

Robert 
Dutton 55 000  14 000  — 3 000  1 569  73 569  

Jean-Marc 
Eustache 

55 000  26 000  — — 791 81 791  

Jean 
La Couture (2) 55 000  63 000  10 000  — 801  128 801  

Pierre
Laurin (3) 55 000  61 000  8 000  3 000  1 029  128 029  

Brian
Mulroney 55 000  22 000  — — 2 668  79 668  

Jean 
Neveu 275 000  — — — — 275 000  

Pierre
Parent (4) 55 000  65 000  — 6 000  2 415  128 415  

TOTAL 715 000  329 000  26 000  18 000  13 475  1 101 475

(1) Les jetons de présence versés à Françoise Bertrand comprennent un montant de 6 000 $ pour sa participation à deux 
réunions du conseil d’administration et une réunion du comité de rémunération de QMI. 

(2) Les jetons de présence versés à Jean La Couture comprennent un montant de 12 000 $ pour sa participation à quatre 
réunions du comité de vérification de QWI. 

(3) Les jetons de présence versés à Pierre Laurin comprennent un montant de 2 000 $ pour sa participation à une réunion du 
conseil d’administration de QMI. 

(4) Les jetons de présence versés à Pierre Parent comprennent un montant de 2 000 $ pour sa participation à une réunion du 
comité de rémunération de QMI. 

Rémunération des hauts dirigeants 

Le tableau suivant présente certaines données sur la rémunération (i) du président et chef de la direction de la 
Compagnie, (ii) des trois autres dirigeants de la Compagnie les mieux rémunérés au cours de l'exercice 
terminé le 31 décembre 2007 et (iii) d’un autre dirigeant de la Compagnie parmi les mieux rémunérés et qui a 
quitté ses fonctions au cours de l’exercice 2007 (collectivement, les « hauts dirigeants visés ») pour leurs 
services rendus au cours des exercices terminés les 31 décembre 2007, 2006 et 2005. Au 31 décembre 2007, 
le poste de chef de la direction financière était vacant, poste qui a été comblé en janvier 2008. 
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TABLEAU SOMMAIRE DE LA RÉMUNÉRATION 

Rémunération
à long terme Rémunération annuelle 

Attributions 
Nom et poste 
principal des 

hauts dirigeants 
visés 

Exercice

Salaire Primes (1)
Autre 

rémunération
annuelle(2)

Titres visés 
par les 

options/ DPVA 
attribués

Autre 
rémunération

($) ($) ($) (#) ($)

2007 1 425 000 1 900 000 (3) -
114 148

171 000

(4) 

(5) -

2006 1 381 686 
(6) 1 204 904  - 

247 568

281 417

(4) 

(5) 17 850 
(7) 

Pierre Karl 
Péladeau

Président et chef 
de la direction 

2005 1 380 530 
(8) -  - 

205 000

591 000

(4)  

(9) 34 400
(7) 

    2007 498 750 (11) 449 716  - - -

    2006 450 000 (12) 208 140  - 127 000 (9) 138 718 (13) 

Jacques Mallette 
(10)

Ex-chef de la 
direction
financière de la 
Compagnie et 
président et chef 
de la direction, 
Quebecor World 
Inc.

2005 393 750 (14) 267 884 (15) - 97 000 (9) -

2007 1 175 912 -  - - -

2006 738 654   (17) 750 000  - 950 000 (9) 659 880 (18) 

Wes W. Lucas (16) 

Ex-président et 
chef de la 
direction,
Quebecor World 
Inc.

2005     -  -  -     - -

2007 649 046  975 000  - 400 000 (4) -

2006 548 635  713 700  -     140 977 (5) -

Robert Dépatie

Président et chef 
de la direction, 
Vidéotron ltée 2005 490 796  530 000  - - -

2007 837 000  - - - -

2006 737 589  21 522 (19)  - - 70 649 (7) 

Érik Péladeau

Vice-président du 
conseil et vice-
président exécutif 2005 618 000  -  - - 110 095 (7) 

2007 700 000  - - - -

2006 726 607  - - - -

Pierre Francoeur

Président et chef 
de l’exploitation, 
Quebecor Media 
inc. 2005 634 423  550 540  - 100 000 (5) -

* L'acronyme « DPVA » signifie droit à la plus-value d’actions.
(1) Les primes sont versées, à moins d’indication contraire, en espèces dans l'année suivant l'exercice à l’égard duquel elles ont été 

accordées.
(2) Les avantages accessoires ou bénéfices personnels, dont le total n’excède pas le moindre de 50 000 $ ou 10 % du salaire et de la

prime, ne sont pas divulgués.
(3) Voir détails additionnels sur la bonification 2007 de Pierre Karl Péladeau à la rubrique « Rapport sur la rémunération des hauts

dirigeants – Établissement de la rémunération du président et chef de la direction ». 
(4) Titres sous-jacents : actions catégorie B de la Compagnie. 
(5) Titres sous-jacents : actions ordinaires de Quebecor Media inc. 
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(6) En plus du poste indiqué ci-haut, Pierre Karl Péladeau a cumulé également le poste de président et chef de la direction de 
Quebecor World Inc. jusqu’au 11 mai 2006, et à compter de cette date, a cumulé le poste de vice-président du conseil et chef de la 
direction de Quebecor Media inc. Du montant de son salaire, une somme de 516 163 $ a été versée par Quebecor World Inc. 

(7) Montant global gagné (en incluant la valeur des unités attribuées) en contrepartie des services rendus à titre d'administrateur de la 
Compagnie et/ou de certaines de ses filiales.

(8) La totalité de cette somme a été versée par Quebecor World Inc. 
(9) Titres sous-jacents : actions subalternes comportant droit de vote de Quebecor World Inc. 
(10) Jacques Mallette a agi comme vice-président exécutif et chef de la direction financière de Quebecor inc. jusqu’au 17 décembre 

2007, en plus de ses fonctions au sein de Quebecor World Inc. Suite à sa nomination à titre de président et chef de la direction de 
Quebecor World Inc. son salaire annuel a été porté à 1 000 000 $. 

(11) La totalité des montants indiqués pour 2007 a été versée par Quebecor World Inc. 
(12) Entre le 1er octobre 2005 et le 17 décembre 2007, Jacques Mallette a cumulé le poste de vice-président exécutif et chef de la 

direction financière de Quebecor World Inc. et de Quebecor inc. La totalité des montants indiqués pour 2006 a été versée par 
Quebecor World Inc. 

(13) Ce montant représente une prime autre qu’en espèces, reportée sur une période de trois ans, accordée à l’égard de l’exercice 
financier 2006, laquelle sera versée, sous certaines conditions, sous forme d’actions subalternes comportant droit de vote de 
Quebecor World Inc. qui seront achetées sur le marché libre. 

(14) De ce montant, 112 500 $ ont été versés par Quebecor World Inc. 
(15) Ce montant comprend un boni de 65 581 $ versé par Quebecor World Inc. 
(16) Wes W. Lucas a quitté ses fonctions le 17 décembre 2007. 
(17) Wes W. Lucas s’est joint à Quebecor World Inc. le 11 mai 2006. Sur une base annualisée, son salaire s’est élevé à 1 150 000 $ 

pour l’année 2006. 
(18) Ce montant représente les frais reliés à la relocalisation de Wes W. Lucas des États-Unis au Canada. En plus du montant indiqué

dans le tableau ci-avant sous la colonne « Autre rémunération », Quebecor World Inc. a également versé à M. Lucas un montant 
de 110 577 $ pour des services de consultation fournis à la société pour la période du 6 avril au 10 mai 2006. 

(19) Cette bonification ne porte que sur une partie de l’année. 

RÉGIMES DE RÉMUNÉRATION À BASE DE TITRES DE PARTICIPATION    

Régime d'options d'achat d'actions de la Compagnie 

La Compagnie a établi un régime d'options d'achat d'actions. à l’intention des dirigeants, cadres supérieurs et 
employés clés de la Compagnie et de ses filiales (le « Régime ») leur donnant la possibilité de profiter de 
l'appréciation de la valeur des actions catégorie B de la Compagnie. Ce régime prévoit l'octroi d'options visant 
l'achat d'un nombre maximal de 6 500 000 actions catégorie B, soit 10 % des actions catégorie A et des 
actions catégorie B émises et en circulation au 31 décembre 2007. En date des présentes, 6 177 612 actions 
catégorie B, soit 9,6 % des actions catégorie A et des actions catégorie B émises sont toujours réservées 
auprès de la Bourse de Toronto pour les fins du Régime.

Le conseil d'administration, sur recommandation du comité de rémunération, administre le Régime, désigne 
les bénéficiaires des options et détermine le nombre d'actions visées par chaque option, la date d’acquisition 
des droits relatifs à chaque option, le prix de levée de chaque option, la date d’expiration et toute autre 
question relative aux options, dans chaque cas conformément à la législation applicable en matière de 
réglementation des valeurs mobilières. Le nombre d'options octroyées est lié au mérite individuel et repose sur 
le niveau de responsabilité du titulaire d'options.

Le prix de levée de chaque action catégorie B visée par une option octroyée en vertu de ce Régime est égal 
au prix moyen pondéré de ces actions transigées à la Bourse de Toronto au cours des cinq derniers jours de 
négociation précédant immédiatement la date de l’octroi.

Le titulaire d’options peut, au moment de la levée de son option, choisir de (i) souscrire aux actions catégorie 
B à l’égard desquelles l’option est levée; ou (ii) recevoir de la Compagnie un paiement en espèces égal au 
nombre d’actions à l’égard desquelles l’option est levée multiplié par le montant par lequel la valeur au marché 
excède le prix d’achat des actions visées par cette option. La valeur au marché est définie comme le prix 
moyen pondéré des actions négociées à la Bourse de Toronto au cours des cinq derniers jours de négociation 
précédant immédiatement le jour auquel l’option est levée. Si un titulaire d’options choisit de recevoir de la 
Compagnie un paiement en espèces lors de la levée de son option, le nombre d’actions catégorie B sous-
jacentes à son option redeviendra disponible aux fins du Régime. 

Les options peuvent normalement être levées comme suit : 1/3 après un an, 2/3 après deux ans et 100 % trois 
ans après l’octroi initial. Le conseil d’administration de la Compagnie peut, à sa discrétion, déterminer d’autres 
modalités d’exercice lors de l’octroi. La durée maximale d’une option est de 10 ans à partir de la date de 
l’octroi.
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